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Dossier de participation du public 

par voie électronique 
 

 

Permis de construire relatif à la construction d’un 

parking public couvert de 660 places de 

stationnement. 

Lieu-dit « Le Val Claret ». 
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1. CARACTERISTIQUES DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE 

ELECTRONIQUE 

 

1.1. Objet de la participation du public par voie électronique 

La participation du public par voie électronique porte sur le permis de construire relatif à la construction d’un 

parking public couvert de 660 places de stationnement, sis lieu-dit « Le Val Claret » à TIGNES (73320).  

Le projet rend nécessaire l’obtention d’un permis de construire soumis à étude d’impact après un examen au 

cas par cas effectué par l’autorité environnementale, ce qui l’exempte d’enquête publique en application du 

1° du I de l’article L123-2 du code de l’environnement. 

Ce projet doit donc faire l’objet d’une procédure de participation du public par voie électronique 

conformément aux dispositions de l’article L123-19 du code de l’environnement. 

 
Le permis de construire a été déposé le 12/07/2023 à la mairie de TIGNES et comprend l’étude d’impact. 

 

1.2. Conditions de déroulement de la participation du public par voie électronique 

❖ Autorité coordinatrice 

La commune de TIGNES est l’autorité chargée de coordonner l’organisation de la participation du public et 

d’en centraliser les résultats. 

❖ Nature de la participation du public  

La présente participation du public par voie électronique a pour objet d’informer le public et de recueillir ses 

observations et propositions concernant le projet de construction d’un parking public couvert de 660 places 

de stationnement, en vue de retrouver une offre de stationnement public, en adéquation avec les besoins de 

la commune, suite à la suppression du parking dit de « Grande Motte » avec la construction du village-

vacances CLUB MED.  

L’autorité compétente, à savoir la commune de TIGNES, disposera ainsi de tous les éléments nécessaires à 

son information pour prendre sa décision.  

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par arrêté municipal. Elle intervient 

sur la base du présent dossier.  

 

❖ Organisation de la participation du public 

En application de l’article L123-19 du code de l’environnement, la commune de TIGNES informe le public par 

un avis mis en ligne, affiché en mairie ainsi que publié dans deux journaux locaux quinze jours avant 

l'ouverture de la participation du public.  

Cet avis mentionne : 

1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ; 
2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles 

peuvent être obtenus des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions 
peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être émises ; 

3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités 
compétentes pour statuer ; 
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4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la 
disposition du public et des conditions de cette mise à disposition ; 

5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ; 
6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, 
le cas échéant, il est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat 
membre dans les conditions prévues à l'article L. 123-7   et le lieu où ce rapport ou cette étude 
d'impact peuvent être consultés ; 
7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à 
l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il peut être consulté. 

 

Pendant toute la durée de la participation, le dossier sera consultable sur le site Internet de la Mairie ainsi 
que sur un poste informatique et support papier, mis à disposition du public à l’accueil de la mairie de Tignes. 
 

❖ Conduite et résultats de la participation du public 

La participation du public se déroulera sur une durée de 30 jours consécutifs. 

Le public pourra faire part de ses observations et propositions : 

• à l’adresse mail suivante : participationdupublic@tignes.net, 

• sur le registre papier mis à disposition à cet effet à l’accueil de la mairie de Tignes. 
 

Le dossier soumis à la participation du public par voie électronique, la synthèse des observations et 
propositions du public rédigée à l’issue de la participation, avec l’indication de celles dont il a été tenu 
compte, ainsi que la décision du Maire de la Commune de Tignes relative à la demande de permis de 
construire n° 073 296 23M1016 seront consultables sur le site Internet de la mairie de Tignes, pendant 3 
mois à partir de la publication de la décision relative à la demande. 

 

❖ Acteur du projet  

Le maître d’ouvrage du projet et pétitionnaire du permis d’aménager est la SAS TIGNES STATIONNEMENT - 

INDIGO, représentée M. Pierre BONNABAUD, domiciliée au 1 Place des Degrés – 92800 PUTEAUX-LA-

DEFENSE. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
mailto:participationdupublic@tignes.net
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2. TEXTES REGISSANT LA PARTICIPATION DU PUBLIC ET LIES A LA 

PROCEDURE  

 

Le chapitre ci-après mentionne les principaux textes régissant la participation du public par voie électronique 

et ceux liés à cette procédure. 

 

❖ Textes relatifs à la participation du public par voie électronique  

La participation du public par voie électronique est notamment régie par les articles L123-19 et R123-46-1 du 

code de l’environnement. 

 

❖ Textes relatifs à l’étude d’impact  

L’étude d’impact est mentionnée, notamment, aux articles L122-1 à L122-3-4 et R122-1 à R122-14 du code 

de l’environnement. 

 

❖ Textes relatifs au permis d’aménager 

Le permis d’aménager soumis à étude environnementale après un examen au cas par cas effectué par 

l’autorité environnementale est régi, notamment, par les dispositions suivantes :  

- Article L123-2 du code de l’environnement ; 

- Articles R*423-57 et R*423-58 du code de l’urbanisme ;  

- Article R*423-55 et R*423-69-1 du code de l’urbanisme. 

 

❖ Textes généraux  

Outre les articles précités du code de l’urbanisme et du code de l’environnement, le projet se réfère à ces 

deux codes dans leur globalité. 
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3. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

L’étude d’impact complète est jointe au dossier de permis de construire (chapitre 3). 
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4. PROCEDURE ADMINISTRATIVE LIEE A LA PARTICIPATION DU 

PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE  

 

4.1. Débat public 

Ce projet n’a pas fait l’objet de débat public. 

 

4.2. Arrêté n° 2021-153 relatif à la participation du public par voie électronique 

En application de l’article L123-19 du code de l’environnement, la participation du public est ouverte et 

organisée par l'autorité compétente pour autoriser ce projet.  

L’arrêté n°2021-153 en date du 9 août 2021 précise les modalités de la participation du public par voie 

électronique.  

 

4.3. Mise en ligne de l’avis de participation du public par voie électronique et 

affichage sur les panneaux communaux et sur le lieu du projet 

 

L’avis de participation du public (consultable dans le dossier « procédures administratives ») a été mis en ligne 

et affiché le 17 janvier 2024 au sein des panneaux communaux, soit au moins quinze jours avant l’ouverture 

de la participation du public et durant toute la durée de celle-ci au sein de la commune.  

 

4.4. Publications de l’avis de participation du public par voie électronique dans la 

presse locale 

Un avis a été publié quinze jours au moins avant le début de la participation du public à savoir les 17 et 18 

janvier 2024 dans les journaux locaux « La Savoie » et « Le Dauphiné Libéré » (voir dossier « procédures 

administratives »).  

 

 

 



13 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 : AVIS DE L’AUTORITÉ 

ENVIRONNEMENTALE 
 
 
 
 
L’avis de l’Autorité environnementale (MRAe), ainsi que la réponse apportée à cet avis par le maître 

d’ouvrage est joint au dossier dans ce chapitre.  

1. Avis délibéré de la MRAe en date du 19/12/2023 

2. Note du 30/01/2024 en réponse à l’avis de la MRAe du 19/12/2023 
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CHAPITRE 3 : DOSSIER DE PERMIS DE 

CONSTRUIRE 
 

 

Les pièces du permis de construire listées ci-dessous sont-jointes au présent dossier de participation du 

public (chapitre 3) : 

- Formulaire CERFA  

- Plan de situation du terrain 

- Plans de masse x5 du projet et de son insertion dans le site 

- Plan en coupe du terrain et de la construction 

- Notice décrivant le terrain et le projet 

- Plan de façade et toiture x2 

- Document graphique permettant d’apprécier le projet dans l’environnement 

- Photographie situant le terrain dans l’environnement 

- Photographie situant le terrain dans le paysage lointain 

- Accord du gestionnaire du domaine (en l’occurrence, délibération n°2023-09-142 autorisant la SAS 

TIGNES STATIONNEMENT de déposer un dossier de permis de construire sur des parcelles 

communales) 

- Etude d’impact 

- Attestations relatives aux risques et à la réglementation énergétique 

- Dossier spécifique ERP 


